INSTITUT DE FORMATION PROFESSIONNELLE

DE L’INDUSTRIE ALIMENTAIRE

DEMANDE DE PRIME pour le CEFA

Année scolaire 20.. – 20..

	CEFA

	Nom
	: 


	Prénom
	: 


	Fonction
	: 


	Etablissement scolaire
	: 


	Adresse
	: 


	
	  

	

	Téléphone
	:
 N° de compte bancaire :



	

	Département
	:

	
	

	Nom du responsable du département :

	

	Nom du professeur :





	Achat de matériel dans le cadre de la formation de l’apprenti, mentionnée au verso (joindre factures) :

	Date d’achat :
	Montant (TVA incluse)
	Sujet

	

	

	


	

	

	


	
	

	

	Quelle est l’importance didactique de ce matériel ? :




	Liste des apprentis ayant conclu un contrat d’apprentissage industriel

	Année scolaire :


	Nom et Prénom :
	N° Registre national :
	Employeur :

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Signature(s) de l’apprenti/des apprentis :
	Je sais qu’une déclaration inexacte peut donner lieu au remboursement des primes attribuées.

	
	

	
	

	
	Lu et approuvé.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	Nom et signature

	Fait à :
	

	Date :


	


A quel moment la prime est-elle versée au CEFA :


Il convient de satisfaire aux conditions suivantes :

· les demandes de primes relatives à l’employeur doivent être approuvées par l’IFP.

· la demande d’intervention CEFA dans l’achat du matériel doit être approuvée.

· nous devons être en possession des factures attestant les achats en question.

DATE D’ECHEANCE POUR L’INTRODUCTION DE LA DEMANDE :

AVANT LA FIN DE L’ANNEE SCOLAIRE EN COURS :

	Dossier à renvoyer à :

	IFP

	Mme Veronique D’Hert

	Birminghamstraat 225

	1070  Anderlecht

	Tél. : 02/528.89.50 (centrale)

	Fax : 02/528.89.55


